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Objet : les Initiatives Locales d’Accueil  

 

Monsieur le Bourgmestre, Madame la Bourgmestre, 

Monsieur le Président du CPAS, Madame la Présidente du CPAS, 

 

Par la présente lettre, je souhaiterais, en qualité de Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration, 

vous présenter mes projets pour les Initiatives Locales d’Accueil (ILA). C’est la première fois que 

je vous adresse un courrier et j’espère que celui-ci marquera le début d’une agréable 

collaboration.  Je suis conscient de devoir gagner votre confiance et c’est pourquoi, au cours de 

la période à venir,je prendrai des mesures afin de vous convaincre, en tant qu’administrateur 

local, de ma disposition constructive. 

 

Comme je l’ai également expliqué dans ma déclaration politique, je suis convaincu que les ILA 

que vous gérez constituent un acteur crucial au sein de l’accueil des demandeurs de protection 

internationale et des réfugiés reconnus. De par leur ancrage dans la communauté et les 

structures locales, elles constituent en effet un tremplin vers notre société pour les personnes 

qui souhaitent construire une nouvelle vie dans notre pays. Elles sont par ailleurs mieux 

adaptées que les places d’accueil collectives pour accueillir certaines personnes vulnérables 

pendant leur procédure. Je voudrais exploiter au maximum ces forces et cet immense potentiel 

lors des années à venir et j’aimerais que nous puissions œuvrer ensemble à cet objectif. 

 

Une condition à cet égard est naturellement de vous offrir, en tant qu’administrateur local, 

suffisamment de stabilité et de sécurité. Les années précédentes, le nombre de places en ILA a 

considérablement été réduit, à la suite de quoi un appel a été lancé à plusieurs reprises pour 

créer de nouvelles places en raison du nombre alors croissant de demandeurs de protection 

internationale. Les fluctuations sont inhérentes à la politique d’accueil, mais j’ai conscience que 



  

l’ouverture, puis à nouveau la fermeture des places d’accueil, ont des répercussions majeures 

sur les pouvoirs locaux.  

 

Afin de mieux pouvoir gérer ces variations et de minimiser leur impact sur les pouvoirs locaux, 

j’aimerais évoluer vers un modèle d’accueil stable, flexible et axé sur le long terme. J’ai par 

exemple déjà enjoint Fedasil d’élargir la capacité tampon dans le réseau, principalement dans 

les structures d’accueil collectives. Ceci permettra au réseau d’accueil de mieux pouvoir 

absorber les futures fluctuations, et aux ILA de mieux pouvoir se concentrer sur leur mission 

principale dans le cadre du modèle d’accueil : l’accueil des personnes avec un statut ou une 

probabilité de reconnaissance élevée, les groupes cibles vulnérables et les personnes qui 

arrivent via le programme de réinstallation.  

 

Outre le nombre de places, il subsiste encore une incertitude concernant l’utilisation de 

réserves, le financement global et le rôle des ILA. En concertation avec les unions des villes et 

des communes et avec Fedasil, des mesures nécessaires seront également prises lors des 

prochains mois afin de faire face à ces défis. 

 

Ce sont là les premières initiatives politiques que je souhaite mettre en place afin de créer un 

cadre au sein duquel vous et vos collaborateurs aurez la possibilité de continuer à développer 

un travail de qualité au sein de votre ILA.  

 

En plus des idées qui précèdent au sujet de mes projets pour les ILA sur le moyen terme, je 

prends également contact avec vous afin de vous faire part de la demande ci-jointe de Fedasil 

d’ouvrir des places supplémentaires en ILA dans le cadre du programme de réinstallation. Cette 

demande fait suite à la décision du gouvernement de poursuivre la mise en œuvre du 

programme de réinstallation internationale des réfugiés. En matière de réinstallation, les ILA 

jouent également un rôle essentiel dans l’accueil et j’espère que vous serez disposés à accepter 

ce rôle et à offrir à ces personnes une place d’accueil dans votre commune. 

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

 

 
 

Sammy Mahdi 


